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INTRODUCTION 
 

La présente politique sur l’accessibilité (la « Politique ») et le plan pluriannuel (le « Plan ») 
décrivent la stratégie de Mines Agnico Eagle Limitée et de ses sociétés affiliées (collectivement, 
« Agnico Eagle » ou la « Société ») visant à prévenir et à éliminer les obstacles auxquels sont 
confrontées les personnes handicapées, ainsi que nos engagements en vertu de la Loi de 2005 
sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (la « LAPHO »). 

 
ENGAGEMENT 

 
Agnico Eagle s’engage à assurer l’égalité d’accès et de participation des personnes 
handicapées. Nous nous engageons à traiter les personnes handicapées de manière à leur 
permettre de conserver leur dignité et leur indépendance, conformément aux valeurs 
fondamentales d’Agnico Eagle : la famille, la confiance, le respect, la responsabilité et l’égalité 
pour tous. Nous croyons aux idéaux de diversité et d’intégration et nous nous engageons à 
répondre aux besoins des personnes handicapées en temps opportun. Pour ce faire, nous 
éliminons et prévenons les obstacles à l’accessibilité et nous respectons les exigences 
d’accessibilité de la LAPHO et du Code des droits de la personne de l’Ontario. 

La Société comprend que ses obligations en vertu de la LAPHO et de ses normes 
d’accessibilité ne remplacent pas, et ne limitent d’aucune façon, ses obligations en vertu du 
Code des droits de la personne de l’Ontario ou ses obligations envers les personnes 
handicapées en vertu de toute autre loi. 

 
 

APPLICATION ET PORTÉE 
 

La présente politique s’applique à tous les emplacements d’Agnico Eagle en Ontario. 
 

La présente politique et le présent plan sont préparés conformément au Règlement de 
l’Ontario 191/11 : Normes d’accessibilité intégrées pris en vertu de la LAPHO. Ils seront 
accessibles au public, y compris, sur demande, dans des formats accessibles. De plus, ils 
seront examinés et, s’il y a lieu, mis à jour au moins une fois tous les cinq ans. 

 
 

FORMATION 
 

Agnico Eagle s’engage à former l’ensemble de son personnel, ainsi que les personnes qui 
travaillent en Ontario au nom de la Société. Cette formation fait partie du processus 
d’intégration d’Agnico Eagle. Elle est offerte dans un format accessible. 

Une formation supplémentaire sera offerte aux membres du personnel qui participent à 
l’élaboration des politiques et qui interagissent avec le public. Cette formation sera offerte aux 
membres du personnel qui passent d’un poste à un autre dans les trois mois suivant cette 
transition. 
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La formation aborde les sujets suivants : 
 

• l’objet de la LAPHO et ses exigences; 
• les présents plan et politique; 
• les normes d’accessibilité applicables; 
• la façon d’interagir et de communiquer avec des personnes ayant divers types de 

handicaps; 
• la façon d’interagir avec des personnes handicapées qui utilisent un appareil 

fonctionnel ou qui ont besoin de l’aide d’un animal d’assistance ou d’une personne de 
soutien; 

• l’utilisation du matériel ou des appareils disponibles, sur place ou non, qui pourraient 
contribuer à la mise à disposition des biens, des services ou des installations aux 
personnes handicapées; 

• la marche à suivre si une personne handicapée a de la difficulté à accéder aux biens 
ou aux installations de notre organisation; 

• les dispositions du Code des droits de la personne de l’Ontario relatives à 
l’accessibilité et aux personnes handicapées. 

Des formations et des avis supplémentaires seront fournis aux employés en cas de changements 
apportés à la politique ou au régime, ou bien à d’autres politiques ou pratiques relatives aux 
personnes handicapées. 

 
Agnico Eagle tient des dossiers sur le sujet de la formation relative à la LAPHO fournie. Ils 
comprennent les dates auxquelles la formation a été assurée, le nom des participants et les 
sujets abordés. 

 
APPAREILS FONCTIONNELS 

 
Les personnes handicapées peuvent utiliser leurs appareils fonctionnels personnels quand elles 
accèdent à nos installations. 

Dans les cas où l’appareil fonctionnel présente un risque important et inévitable pour la santé 
ou la sécurité ou n’est pas être autorisé pour d’autres raisons, d’autres mesures seront prises 
pour permettre l’accès de la personne handicapée à nos installations. 

 
Nous veillerons à ce que notre personnel soit formé et connaisse les divers appareils et 
accessoires fonctionnels à notre disposition dans nos locaux comme à ceux qui peuvent être 
utilisés par des personnes handicapées lorsqu’elles accèdent à nos installations. 

Agnico Eagle fera tout ce qui est raisonnablement attendu et indispensable pour apporter les 
adaptations nécessaires pour toutes les personnes handicapées qui utilisent un appareil 
fonctionnel. 
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ANIMAUX D’ASSISTANCE 
 

Les personnes handicapées et leurs animaux d’assistance sont les bienvenus chez nous. Il est 
facile de reconnaître les animaux d’assistance grâce à des indicateurs visuels : ils peuvent par 
exemple porter un harnais ou une veste. Il est aussi possible de les reconnaître lorsqu’ils aident 
une personne à accomplir certaines tâches. 

 
Si les animaux d’assistance sont interdits en vertu d’une autre loi, nous prendrons les mesures 
suivantes pour nous assurer que les personnes handicapées peuvent accéder à nos 
installations : 

 
• expliquer pourquoi l’animal est exclu; 
• discuter d’une autre façon de permettre l’accès à nos installations. 

 
PERSONNES DE SOUTIEN 

 
Les personnes handicapées accompagnées d’une personne de soutien seront autorisées à 
accéder à nos locaux avec cette personne. 

 
Dans certains cas, Agnico Eagle peut exiger qu’une personne handicapée soit accompagnée 
d’une personne de soutien pour des raisons de santé ou de sécurité liées à : 

 
• la personne handicapée; 
• d’autres personnes présentes. 

Avant de prendre une décision, Agnico Eagle : 

• s’entretiendra avec la personne handicapée pour comprendre ses besoins; 
• tiendra compte des raisons liées à la santé ou la sécurité en s’appuyant sur les données 

probantes disponibles; 
• déterminera si d’autres méthodes raisonnables existent pour protéger la santé ou la 

sécurité de la personne ou d’autres personnes présentes. 
 
 

AVIS DE PERTURBATION TEMPORAIRE 
 

En cas de perturbation des services ou des installations pour les employés, les visiteurs, les 
entrepreneurs ou toute tierce partie en situation de handicap, que cette perturbation soit prévue 
ou inattendue, Agnico Eagle avisera rapidement les personnes touchées. 

 
L’avis sera rendu public par l’affichage d’une signalisation et de communications appropriées. 
Le cas échéant, il pourra être communiqué à l’avance par courriel ou par téléphone. Outre 
l’émission d’un avis approprié, on mettra à la disposition de la personne un autre emplacement 
qui répond à ses besoins. 
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AVIS DE DISPONIBILITÉ DE LA DOCUMENTATION 
 

Agnico Eagle affichera cette politique et ce plan sur l’intranet de la Société, et une copie papier 
sera disponible dans ses locaux en Ontario. Ils seront également affichés sur le site Web 
externe de la Société et seront fournis sur demande. Le présent document et tout autre 
document pertinent lié à l’accessibilité seront disponibles dans un format accessible ou avec un 
auxiliaire de communication, sur demande. Nous nous entretiendrons avec la personne qui fait 
la demande pour déterminer l’adéquation du format ou de l’auxiliaire de communication. Nous 
fournirons le document dans un format accessible en temps opportun, sans frais 
supplémentaires. 

 
 

INFORMATION ET COMMUNICATIONS 
 

Nous nous engageons à communiquer avec les personnes handicapées selon des méthodes 
qui tiennent compte de leur handicap. Nous travaillerons en collaboration avec la personne 
handicapée pour déterminer quel mode de communication lui convient le mieux. 

 
La Société a mis en place un processus pour recevoir de la rétroaction et y répondre : ce 
processus est accessible aux personnes handicapées. 

Nous communiquons avec les personnes handicapées selon des méthodes qui tiennent compte 
de leur handicap. Sur demande, nous fournirons des renseignements sur notre organisation et 
ses services, notamment des renseignements sur la sécurité publique, dans des formats 
accessibles ou avec des auxiliaires de communication : 

 
• en temps opportun, en tenant compte des besoins de la personne en matière 

d’accessibilité dus à son handicap; 
• sans frais pour la personne. 

Nous nous entretiendrons avec la personne qui fait la demande pour déterminer l’adéquation du 
format accessible ou de l’auxiliaire de communication. Si l’organisation établit qu’il n’est pas 
possible de convertir les renseignements ou les communications, elle doit fournir les éléments 
suivants à la personne qui fait la demande : 

 
• une explication des raisons pour lesquelles il n’est pas possible de convertir les 

renseignements ou les communications; 
• un résumé des renseignements ou des communications non convertibles. 

Les sites Web d’Agnico Eagle en Ontario répondent aux exigences de niveau AA des Règles 
pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG 2.0), reconnues à l’échelle mondiale. 

 
 

EMPLOI 
 

Agnico Eagle s’engage à adopter des pratiques d’emploi équitables et accessibles, et la Société 
prendra toutes les mesures d’adaptation raisonnables. 
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Nous aviserons les candidats de la possibilité de prendre des mesures d’adaptation dans le 
cadre du processus de recrutement. À tout moment, les candidats peuvent demander que des 
mesures d’adaptation soient prises : Agnico Eagle s’entretiendra avec ces personnes et prendra 
les dispositions nécessaires pour fournir des mesures d’adaptation appropriées en tenant 
compte de leurs besoins particuliers en matière d’accessibilité. 

 
Lorsqu’elle présentera des offres d’emploi, la Société informera le candidat retenu de ses 
politiques sur les mesures d’adaptation à l’intention des employés handicapés et, sur demande, 
elle s’entretiendra avec le candidat retenu et prendra des dispositions pour mettre en œuvre 
des mesures d’adaptation appropriées en tenant compte de ses besoins en matière 
d’accessibilité dus à son handicap. 

 
La Société fournira des renseignements à jour aux employés quand des changements seront 
apportés aux politiques existantes relatives aux mesures d’adaptation au travail tenant compte 
des besoins en matière d’accessibilité d’un employé dus à un handicap. 

Nous nous entretiendrons avec la personne qui présente la demande pour déterminer 
l’adéquation d’un format accessible ou d’un auxiliaire de communication dans le cas précis de 
l’information nécessaire à l’exécution du travail de l’employé ou généralement accessible aux 
employés sur le lieu de travail. 

 
Au besoin, la Société fournira également des renseignements personnalisés pour aider un 
employé handicapé en cas d’urgence. Avec le consentement de l’employé, nous fournirons des 
renseignements relatifs aux situations d’urgence sur le lieu de travail à une personne 
responsable de l’aide à apporter à l’employé en cas d’urgence. Nous fournirons les 
renseignements dès que possible après avoir été avisés de la nécessité de mesures 
d’adaptation du fait du handicap de l’employé, et nous examinerons les renseignements 
personnalisés relatifs aux interventions d’urgence sur le lieu de travail : 

• lorsque l’employé change de lieu de travail au sein de l’organisation; 
• lors de l’examen des besoins ou des plans globaux d’adaptation de l’employé; 
• lorsque l’employeur révise ses politiques générales d’intervention d’urgence. 

 
Lorsque la Société est avisée qu’un plan d’adaptation est nécessaire en raison du retour au 
travail d’un employé après une blessure ou une maladie ou en raison d’une invalidité, un tel 
plan sera élaboré, puis révisé selon l’évolution des besoins. L’employé concerné, son 
gestionnaire ou son directeur, les services des ressources humaines et de la santé et de la 
sécurité (au besoin) participeront au processus tout en préservant la confidentialité des 
renseignements tout au long du processus. 

La Société tiendra compte des besoins en matière d’accessibilité des employés handicapés : 
 

• dans le cadre du processus de gestion du rendement et pour accéder aux outils utilisés 
pour ce processus; 

• pour l’élaboration des plans de perfectionnement professionnel; 
• pour l’élaboration de plans d’adaptation personnalisés, comme on l’a mentionné 

précédemment; 
• dans le cadre d’une réaffectation à un nouveau poste, les besoins d’accessibilité ou les 

besoins particuliers de l’employé seront pris en compte et satisfaits. 
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Agnico Eagle respectera un processus écrit pour l’élaboration de plans d’adaptation 
personnalisés et documentés pour les employés handicapés. 

 
CONCEPTION DES ESPACES PUBLICS 

 
Agnico Eagle respectera la législation sur l’accessibilité lors de la construction ou de la 
rénovation de ses bureaux et de ses installations en collaboration avec le ou les propriétaires de 
l’immeuble et l’entreprise de gestion immobilière, au besoin. 

 
PROCESSUS DE RÉTROACTION 

 
Agnico Eagle accueille favorablement les commentaires : nous tenons à cerner les obstacles et 
à répondre aux préoccupations en matière d’accessibilité. La rétroaction peut être présentée à 
la réception ou être transmise à l’équipe des services de bureau en passant par l’un des canaux 
suivants : 

 
En personne 

Téléphone : (416) 947-1212 

Courriel : OfficeServices.Toronto@agnicoeagle.com  

Par courrier à l’adresse suivante : Mines Agnico Eagle Limitée 
145, rue King Est, bureau 400 
Toronto (Ontario) Canada  M5C 2Y7 

 
Une fois les commentaires reçus, ils seront transmis au directeur du service des ressources 
humaines. Une réponse devrait parvenir à la personne qui a présenté le commentaire dans un 
délai de dix jours ouvrables. Les parties concernées seront avisées des commentaires, étant 
donné que des modifications pourraient être nécessaires. 

 
De plus, tous les employés peuvent utiliser la plateforme Prenez la parole! d’Agnico Eagle pour 
poser anonymement des questions sur n’importe quel sujet. Des réponses à toutes les 
questions seront fournies et affichées sur l’intranet de la Société, où tous les utilisateurs 
pourront les consulter. 

Agnico Eagle veille à ce que son processus de rétroaction soit accessible aux personnes 
handicapées en fournissant des formats accessibles et des auxiliaires de communication, sur 
demande ou en prenant les mesures nécessaires. 

 
Attestation 

 
Je, (insérer le nom),  reconnais par la présente avoir reçu et examiné la 
politique et le plan pluriannuel relatifs à l’accessibilité. 

 
 
 
 

Signature 
 

Date 
 

mailto:OfficeServices.Toronto@agnicoeagle.com

